
 
 

 

Québec, le 27 janvier 2025 

 

Madame Nathalie Roy 

Présidente de l’Assemblée nationale 

Hôtel du parlement 

1045 rue des Parlementaires 

1er étage, Bureau 1.30 

Québec (Québec) G1A 1A3 

 

 

Madame la Présidente,  

 

Conformément aux articles 88 à 90 de la Loi sur l'Assemblée nationale, je vous transmets un 

changement de désignation en ce qui a trait au membre suppléant du Bureau de l'Assemblée 

nationale pour le deuxième groupe d’opposition. 

 

Le député de Saint-Henri-Ste-Anne remplacera le député de Hochelaga-Maisonneuve en date 

du 28 janvier 2025. 

 

 

Je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de mes sentiments les meilleurs.  

 

 

 

 
Gabriel Nadeau-Dubois 

Chef parlementaire du deuxième groupe d’opposition 

 

 

 


